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1240 rue de la Bergeresse

45160  OLIVET
Tél : 02 38 49 88 70

Fax : 02 38 49 88 71

E-Mail : gymnastique.centre@wanadoo.fr
Site : gymnastique-centre.fr
Je souhaite

organiser

une

competition régionale

*-*-*-*

Que dois-je faire ?
CAHIER DES CHARGES

Mise à jour  :  Juillet 2010 
  1  –  C A N D I D A T U R E S

Tout club, désirant organiser une compétition doit poser candidature auprès du Comité du Centre de Gymnastique, en précisant, s’il s’agit d’une compétition GAM – GAF –(simple ou mixte) - GR – TR – etc…  

Toutefois, le Comité Régional restera toujours le responsable de l’organisation générale et le Comité d’Organisation Local sera le support logistique et technique (COL)

  2  –  M A T E R I E L  
· La réservation, la location de la salle seront à la charge du COL.

· Tout matériel devra être aux normes F.I.G. (aménagements possible pour compétitions de masse FFG ou CCG ). 

· Les Délégués(es) Techniques Régionaux devront s’assurer des bonnes conditions matérielles (salle de  compétition, salle d’échauffement, infirmerie, local contrôle anti-dopage)

· Une équipe du COL (2 personnes minimum) devra être disponible pendant  la compétition pour toute intervention sur le matériel.

· Liste du matériel : voir chapitre « 21 »

  3  –  D I R E C T I O N    D E    L A    C O M P É T I T I O N 

1°/
La direction de la compétition sera assurée par un membre de l’équipe technique régionale et placée sur une estrade surélevée.

2°/
Le COL mettra à la disposition du responsable du déroulement un micro indépendant (filaire ou HF) avec interrupteur et relié à la régie générale de la salle de compétition et, si possible, à la salle d’échauffement.

Pour les compétitions de GAF, de GR et d’AS, la sonorisation de compétition sera équipée de deux lecteurs de cassettes + un lecteur CD  et pourra être placée soit sur la table de direction soit à proximité du praticable.  

Un numéro de téléphone spécifique extérieur et intérieur sera attribué à la table de direction. 

Il est souhaitable de prévoir en réserve un magnétophone avec des piles (en cas de coupure électrique)

3°/
Une personne du COL sera affectée exclusivement à la musique (mouvements et rotations entre les agrès).

  4  –  O R G A N I S A T I O N    A D M I N I S T R A T I V E
Les DEUX dossiers ci-dessous seront envoyés aux clubs et aux personnes nommées ci-après :

· Président(e) des clubs engagés,

· Secrétariat du Comité du Centre de Gymnastique,

· Responsable du COL,

· Président Régional,

· Président Départemental concerné,

· C.T.S,

· Délégué Technique régional concerné,

· Responsable régional des juges,

· Responsable des récompenses, 

· Responsable régional de la communication, 

· Délégué administratif.
« DOSSIER 1 », effectué et envoyé par le COL

Ce dossier, purement organisationnel, effectué par l’Organisateur comprend : dates, noms et adresses des salles, plan d’accès, hébergement et restauration, fiches droits d’engagements, feuille informatique (1), fiche réservation palmarès (voir chapitre 8), fiches pour les officiels, droits d’entrées, infos diverses, numéros de téléphone des responsables régionaux et organisation du plateau, le nom du délégué administratif régional, et toute autre information que le COL jugera nécessaire. 

Ce dossier doit être envoyé aux clubs engagés 1 mois avant la compétition.

Les feuilles d'ateliers: elles seront fournies par l'organisateur.
(1)La feuille informatique sera fournie (une dans chaque dossier) par le COL (cf dans la BTR de l’année en cours)  Inscrire sur la feuille informatique, le nom et l’adresse de l’informaticien chargé de la compétition, ainsi que la date limite de retour.

« DOSSIER 2 », effectué et envoyé par le Comité du Centre de Gymnastique
Ce dossier informe du déroulement technique : organigramme et composition des jurys.

L’organigramme est effectué par le délégué technique régional (ou le CTS) La composition des jurys est effectuée par le responsable régional des juges. L’ensemble de ces documents sera centralisé par le Comité du Centre de Gymnastique qui diffusera aux clubs concernés.

5 –  L ‘ I N F O R M A T I Q U E 
1/ – Toutes les compétitions à partir du niveau départemental devront être traitées par le logiciel informatique fédéral. Il fonctionne uniquement sous XP et Vista, et est téléchargeable sur le site de la FFG ou du Comité du Centre de Gymnastique.
A la fin du championnat, les résultats doivent transmis à la Fédération par l’intermédiaire du logiciel (liaison internet obligatoire).
Responsable Régional Informatique : Michel Verdet  verdet.m@orange.fr
2/ - L’intervention de l’informaticien régional sur les compétitions :

Si un club organisateur a besoin des services de l’informaticien régional, il devra en faire la demande par écrit en début de saison auprès du Comité du Centre.

Le planning de l’informaticien sera réparti équitablement sur les différents secteurs en fonction de sa disponibilité et des besoins nécessaires aux compétitions.

Un dédommagement de 12 € par séquence, sera pris en charge et versé directement à l’informaticien par le Comité du Centre, que ce soit pour une compétition se déroulant sur 1 ou 2 journées. 

Compétition simple : 


Prise en charge par l’organisateur du déplacement, du repas et si nécessaire de l’hébergement.

Compétition mixte : La présence de DEUX  informaticiens est OBLIGATOIRE.


Prise en charge par le Comité du Centre de l’informaticien régional, au même titre que les responsables du déroulement.

( L’organisateur se procurera, entièrement à sa charge, un deuxième informaticien.

  6  –  C O L L A T I O N  -  R E P A S  -  H E B E R G E M E N T
(  Responsables du déroulement :
	Déroulement compétition


	Simple
	Mixte

	Chef(s) de plateau
	1
	2

	Responsable Juges
	1
	2

	Responsable Licences
	1
	2

	Responsable Micro
	1
	1

	Responsable Informatique
	-
	1

	Délégué du Comité Directeur
	1
	2


Les responsables du déroulement et les juges arbitres convoqués nominativement sur les organigrammes seront pris en charge par le Comité du Centre ou l’organisateur selon les modalités suivantes :

( Dédommagement  effectué par le Comité du Centre pour les responsables du déroulement (sauf Délégué(e) du Comité Directeur), les juges-arbitres et l’informaticien régional :


12 € par séquence :
Séquence 1 (S1)
:
Avant 14 h 00





Séquence 2 (S2)
:
Après 14 h 00





Séquence 3 (S3)
:
Débute après 18 h 00
· Les séquences sont cumulables mais elles doivent être réparties au plus juste

 et de façon  cohérente.
( Hébergement :

Prévu par l’organisateur et pris en charge par le Comité du Centre de Gym :

· Responsable du déroulement : chambre « single » (maxi 40 €)

· Juge-arbitre : chambre « double » (2 lits) 

Si une personne non convoquée partage la chambre d’un(e) responsable ou d’un juge-arbitre, celle-ci devra payer la différence.

( Repas/Collation :
Déjeuner/Dîner :  (  Prise en charge par l’organisateur du repas du midi,



   (  Prise en charge par le comité régional d’un repas chaud le soir (maxi 15 €)

Collation : l’organisateur doit fournir à tous les membres des jurys, responsables du déroulement et médecin/kiné un minimum d’une boisson et d’un sandwich par séquence compétitive.
  7  –  L E    S E C R E T A R I A T
Le club support devra prévoir un secrétariat bien équipé (secrétaires en nombre suffisant), 2 photocopieuses (penser au toner et ramettes de papier), agrafeuses (…. et agrafes !), rallonges électriques, multiprises (si possible, prévoir une alimentation électrique pour l’informatique séparée de celle du plateau), ainsi qu’un nombre suffisant de liaisons entre le plateau et le secrétariat (au moins une personne par jury).

Ce secrétariat coordonné par un membre du Comité Régional, sera de préférence s’il est informatisé situé sur l’estrade aux côtés du chef de plateau. 

Sinon, il devra être isolé du public, le plus près possible de la table de direction 

  8  –  L E    P A L M A R E S
Le responsable informatique de la compétition (COL ou CCG) est chargé de regrouper l’ensemble des palmarès de la compétition pour que :
· Un exemplaire papier du palmarès complet et détaillé de la compétition soit remis : 
· au Délégué(e) Technique Régional de la discipline (ou C.T.S) dès la fin de la compétition. Ce dernier ou cette dernière étant chargé de le transmettre au D.T.Z. accompagné des annotations nécessaires.
· Un palmarès complet et détaillé soit envoyé (le lendemain au plus tard) par mail aux personnes suivantes :

· Secrétariat du Comité du Centre de Gymnastique (pour être mis en ligne et téléchargeable sur le site du comité)
· Président Régional,

· Président Départemental concerné,

· C.T.S,

· Délégué Technique Régional du secteur concerné,

· Délégué Technique Régional Général,

· Responsable régional des juges, 

· Délégué régional administratif de la compétition,

· Délégué du Comité du Centre chargé de la communication, 

· Presse locale.

· Un exemplaire papier du palmarès complet et détaillé de la compétition soit envoyé : 
· au secrétariat du CCG pour voie postale (dans la semaine qui suit la compétition).
  9  –  I N V I T A T I O N S      O F F I C I E L L E S
Invitations officielles : Le club support invitera les personnalités locales et départementales (Maire, DDJS, Conseillers Généraux, Président d’Honneur, Sponsors, etc.…)

Les invitations préciseront  l’adresse du gymnase et les horaires de remise des récompenses.
  10  –  R E P R E S E N T A T I O N 
« Le Délégué Administratif Régional » :  Lors des compétitions, le Comité Régional est représenté par le Président ou un membre du Comité Directeur connaissant bien les dossiers ainsi que la situation de la gym régionale afin d’accueillir et informer les personnalités.

  11  –  D R O I T S     D ‘ E N G A G E M E N T
Les chèques sont à libeller à l’ordre du COL qui restitue dans la quinzaine au comité régional 70 % des droits d’engagement par chèque accompagné du listing récapitulatif.

Les droits d’engagement sont exigibles par l’organisateur au regard des organigrammes et en même temps que le retour des fiches informatiques.

Toute équipe ou gymnaste individuel forfait en dehors des délais, ne peut prétendre au remboursement de ses droits d’engagement (sauf sur présentation d’un certificat médical ou en cas de force majeure)

  12  –  PARTENARIAT DU  C O M I T E    R E G I O N A L  (Christian Moreau, Nouansport, etc..)
Le COL prendra contact un mois à l’avance avec le Président Régional qui l’informera de la présence ou non des Partenaires du Comité Régional à qui il réservera gratuitement un emplacement privilégié bien en vue des spectateurs et des gymnastes.

Compte tenu des contrats d’exclusivité signés entre le Comité Régional et certains Partenaires aucun autre fournisseur de produits apparentés ne pourra prétendre exposer, sauf accord du Président Régional.

Concernant le secteur textile et accessoires de gymnastique, seul le Comité Régional sera habilité à gérer les demandes de stand. 
  13  –  D R O I T   D ’ E N T R É E  aux  compétitions  régionales
Pour les clubs organisateurs qui le souhaitent, le droit d’entrée aux compétitions régionales est plafonné au maximum à 2 €uros par ½ journée et 4 €uros maximum pour 1 journée. 

Suggestion : Gratuité pour les enfants de – de 10 ans.

  50% de réduction pour les personnes présentant une licence FFG de l’année en cours.

  14  –  R É C O M P E N S E S
Compétitions Individuelles – Equipes ou Ensembles : 

Le Comité Régional offrira pour chaque compétition régionale : 

1 médaille d’Or – 1 médaille d’Argent – 1 médaille de Bronze

et cela pour chaque catégorie.

Les coupes restent à la charge du club organisateur qui devra en remettre une aux trois premiers dans les compétitions par équipe. et une plus modeste aux trois premiers individuels(elles).

Il serait souhaitable que le club organisateur récompense 1/3 des gymnastes ou des équipes engagés.

15 – SERVICE  MÉDICAL

La responsabilité de l’organisation médicale des championnats régionaux incombe au COL quel que soit le niveau et le nombre de gymnastes.

Le médecin de garde local, l’hôpital le plus proche et les services des pompiers seront prévenus par l’organisateur des lieux et jours de compétition.

A la charge du COL, en permanence, il doit y avoir sur place, un médecin ou des secouristes ainsi qu’un poste de secours (local infirmerie du gymnase).

Les frais médicaux généraux sont à la charge du COL ainsi que les divers produits utilisés. 

Un accès au véhicule d’évacuation d’urgence doit rester libre en permanence pour accéder au lieu de compétition.

  16 –  S É C U R I T É  ET SERVICE D’ORDRE
Les compétences du service d’ordre et de sécurité sont à définir de façon précise au sein du COL en collaboration avec les services de la Préfecture ou du commissariat de police local ou des services de la Mairie.  

Les numéros de téléphone portable (pompiers, hôpital le plus proche, commissariat, médecin ou secouristes et responsable de l’organisation) devront être affichés sur la table de direction et au niveau de la salle d’échauffement.

Toutes les mesures de sécurité indispensables (évacuation, incendie, etc.…) devront être respectées par les organisateurs. Une assurance « responsabilité civile » couvrant la compétition, les spectateurs et le matériel emprunté devra être souscrite OBLIGATOIREMENT.

Le COL est responsable de la sécurité et du service d’ordre à l’intérieur des sites de compétition ou d’échauffement et à l’extérieur dès l’instant où ceux-ci sont liés à l’organisation : parking, buvettes etc… 
Aucune porte de secours ne devra être obstruée par un matériel quelconque.
  17–  M É D I A S

Le club support préviendra les journaux locaux, les radios locales en s’assurant, autant que faire se peut, de leur venue.

Le Délégué Régional chargé de la communication prévenu par l’envoi des « dossiers 1 et 2 » s’occupera de la presse régionale et de FR3.

Procédure identique pour la diffusion des résultats. Par conséquent il est important d’envoyer très rapidement le palmarès complet au Délégué du Comité du Centre chargé de la communication.

  18  –  P U B L I C I T É S  
Toute publicité  pouvant porter atteinte à la santé ou à la moralité est strictement interdite.

Le Comité Régional disposera  d’emplacements gratuits pour sa publicité et celle de ses Partenaires

Le COL devra veiller à ce que ses publicités ne rentrent pas en concurrence avec les Partenaires du Comité Régional. 
  19 –  P É N A L I S A T I O N S
Pour les forfaits, se reporter à la Brochure Technique Régionale de l’année en cours.

 20–  C O N T R O L E   A N T I  D O P A G E
L’organisateur devra prévoir un local se fermant à clef interdit à toute personne sauf le personnel médical agrée et préservant l’intimité des gymnastes pour d’éventuels contrôles anti-dopage.

En cas de contrôle, l’organisateur sera prévenu quelques jours avant le championnat par le Médecin agrée de la DRJS ou par le Président du Comité du Centre qui désignera un(e) Délégué(e) régional au contrôle anti-dopage.

  21  -  O R G A N I S A T I O N    T E C H N I Q U E 
1°/
Salle de compétition GAM – GAF – GR ou Gymnastique TRAMPOLINE 

· Munie de gradins concordant à l’envergure de la compétition (se référer au CTS et/ou Délégué Technique Régional du secteur concerné.

· Prévoir une estrade pour les responsables du plateau avec un minimum de 8 chaises.

· La séparation du plateau de compétition et des espaces réservés au public seront matérialisés par des mains courantes, barrières « Vauban » ou autres... 

Toutefois, celle-ci devra comporter obligatoirement des ouvertures permettant l’évacuation rapide des gymnastes,  juges, responsables techniques régionaux et personnel médical en présence sur le plateau.

2°/
Matériel

A - Secrétariat : Tables + chaises
Le COL devra prévoir un secrétariat bien équipé (secrétaires en nombre suffisant), photocopieuse (penser au toner et ramettes de papier), agrafeuses (…. et agrafes !), rallonges électriques, multiprises, ainsi qu’un nombre suffisant de liaisons entre le plateau et le secrétariat (au moins une personne par jury).

B - Technique : 

Se référer aux règlements techniques GAF/GAM ou GR ou Trampoline de la FFG de l’année en cours.

Matériels techniques en G.A.F

· 1 praticable sur plancher dynamique

· 1 table de saut + 1 tapis de 10 cm
· 2 paires de barres asymétriques

· 1 poutre réglementaire

· 4 tremplins minimums
· 1 double tremplin

· 1 mini-trampoline

    Matériels techniques en G.A.M

· 1 praticable sur plancher dynamique

· 1 cheval d’arçons


· 1 champignon (DR équipes)

· Anneaux

· 1 table de saut + 1 tapis de 10 cm
· Barres parallèles  (prévoir pièce de rechange : montant B.P) + 1 tapis de 10 cm
· 1 barre fixe + 1 tapis de 10 cm
· 3 tremplins dont 1 double 

· 1 mini-trampoline






     Matériels techniques en G.R

· 1 praticable ou une moquette spéciale G.R 13x13  (2 pour les DC – DIR )

· Une hauteur de plafond de 9 mètres minimum 

· 1 salle d’échauffement corporelle (salle de danse, de judo, etc)

· 1 salle d’échauffement avec moquette et avec plafond (8 mètres minimum)
· 1 table pour le contrôle des engins

     Matériels techniques en Gymnastique Trampoline
· 1 praticable (plancher dynamique non obligatoire) matérialisant une aire d’échauffement.

· 1 trampoline (ou plus) de plein pied  ou en fosse équipé au minimum d’une toile nylon 13 mm. Les toiles nylon 6x6 mm ou 4x6 mm sont recommandées.

· Prévoir le dégagement et la protection périphérique du trampoline à l’aide de tapis de 20 cm de hauteur à l’avant et à l’arrière du trampoline et de tapis de minimum 5 cm de hauteur sur les côtés de l’agrès.

· 1 tapis de parade pouvant être manipulé par l’entraîneur et lancé sur la toile pour la sécurité du trampoliniste (tapis de parade 170x110x10  cm).

· Hauteur minimum de salle permettant un travail en toute  sécurité : 9 mètres.
C - D I V E R S :

Prévoir


· En GR, prévoir deux chaises pour les juges de ligne.
· 1 système d’avertissement sonore pour le sol en GAM et à la poutre en GAF, à multiplier selon le nombre de jurys, afin d’avertir le(la) gymnaste que son mouvement doit se terminer avant 10 secondes.

· GAM & GAF : prévoir des bancs pour le nombre maximum de gymnastes pouvant être engagés par équipes + 2 entraîneurs.

· En Gymnastique Trampoline :



Des tables et des chaises pour 4 juges.



1 mode d’affichage de note : classeur ou panneau



Prévoir des bancs pour 12 trampolinistes pouvant être appeler à chaque série près de



l’agrès ainsi que pour 24 pareurs (maximum 2 par trampoliniste).



Prévoir une chambre d’appel.

· Pour les 4 secteurs gymniques : pour chacun des juges, prévoir des blocs ou petits carnets à souches, pour la transmission des notes au juge arbitre.

· Prévoir une estafette pour transmettre les notes au secrétariat et une chaise pour l’estafette.

En personnel, prévoir :

· Une estafette par agrès ou engins.

· En GR, prévoir 2 juges de ligne. 

· En GAF, prévoir une secrétaire d’atelier par agrès.

· Deux personnes minimums responsables du matériel.

· Deux personnes responsables de la salle d’échauffement.

· Deux personnes en soutien au secrétariat.

· En Gymnastique Trampoline : Prévoir une secrétaire d’atelier. Prévoir deux personnes minimum responsables de l’accueil des clubs engagés au début de la manifestation, de la distribution des dossiers de compétitions (ordre de passage des compétiteurs et compositions finales des jurys, et informations diverses….), de la collecte des cartes de compétition s’il y a lieu, de la vérification de l’acquittement des clubs de leurs frais de droits d’engagement, et de la notification de forfaits éventuels.

D - Salle d'échauffement:

En GR (Individuelle ou Ensemble ou Equipe ou Duo) :

Le COL devra prévoir une personne chargée de récupérer auprès de chaque entraîneur  les supports musicaux de ses gymnastes. Néanmoins, au vu du nombre de supports importants en GR, ces derniers pourront être récupérés à l’accueil selon l’infrastructure.

Par ailleurs, une personne devra être désignée pour s’assurer du classement des supports musicaux en fonction de l’ordre de passage

Le COL et le CCG prévoiront 2 personnes à l'entrée de la salle pour le contrôle des licences ; pour tout souci de licence, ces personnes se référeront au règlement en vigueur.

En GAF (pour les Individuelles) :
Le club organisateur devra prévoir une personne chargée de récupérer (penser à prendre une boite) auprès de chaque entraîneur  les supports musicaux de ses gymnastes ; cette personne devra classer les musiques selon « le décalage vers le haut » : c’est-à-dire que l’ordre de passage suit le décalage vers le haut d’une gymnaste à chaque agrès.

Exemple 1 :  la 1ère à la poutre, passe dernière au sol. 

Exemple 2 :  la dernière de la poutre passe avant-dernière au sol. 

Ainsi, les musiques seront classées en salle d’échauffement et remises classées à la sonorisation.

Le COL et le CCG prévoiront 2 personnes à l'entrée de la salle pour le contrôle des licences ; pour tout souci de licence, ces personnes se référeront au règlement en vigueur.

En GAF (pour les Equipes) :
Pour une compétition par Equipes en GAF, l’ordre de passage des musiques est celui préparé par l’entraîneur.

Par ailleurs, une personne devra être désignée pour s’assurer du classement des supports musicaux en fonction de l’ordre de passage.
Le COL et le CCG prévoiront 2 personnes à l'entrée de la salle pour le contrôle des licences ; pour tout souci de licence, ces personnes se référeront au règlement en vigueur.

En GAM :
Le COL et le CCG prévoiront 2 personnes à l'entrée de la salle pour le contrôle des licences ; pour tout souci de licence, ces personnes se référeront au règlement en vigueur.

  22  -  A U T R E S …….. 
Pensez à …….

· Installer une table pour exposer les récompenses,

· Préparer lisiblement le protocole des palmarès (noms et fonctions des Officiels) pour le responsable du micro. 

· Un podium convenable si possible avec si possible une décoration 

· Prévoir des chaises pour les invités (personnalités, etc... )

· En ville, fléchez le parcours pour se rendre à la salle de compétition et la salle d’échauffement si les adresses sont différentes.
· En cas de compétitions qui se succèdent dans la journée, prévoir une salle équipée pour la réunion des juges.
�
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